
LA MOBILITÉ 
INTERNATIONALE 

p r o fe s s i o n  
sport & loisirs

La mobilité internationale des apprentis est un dispositif complémentaire 
à l’apprentissage et exercé à l’étranger. Elle peut se dérouler au sein d’une 
entreprise, d’une association ou d’un centre de formation et permet 
d’offrir des atouts non négligeables aux apprentis en mobilité, au niveau 
de la vie professionnelle (et personnelle). 

EST OUVERTE AUX APPRENTIS 
PROFESSION SPORT & LOISIRS !

Vous souhaitez vivre une aventure de mobilité internationale 
avec Profession Sport & Loisirs ? 

Le référent mobilité internationale est là pour vous accompagner

Corentin BONNEGENT
Référent Mobilité internationale 

07 60 11 06 14

corentin.bonnegent@profession-sport-loisirs.fr



LES AVANTAGES D’UNE MOBILITÉ DANS LE CADRE D’UN 
CONTRAT D’APPRENTISSAGE

POUR L’APPRENTI :
. Un cadre d’immersion professionnelle unique.
. La découverte d’une nouvelle culture.
. L’amélioration de ses compétences linguistiques.
. L’augmentation de ses chances pour trouver un emploi à la fin de ses études.

POUR L’EMPLOYEUR EN FRANCE :
. Un apprenti ayant développé ses soft skills.
. Un apprenti disposant de contacts avec des clients ou partenaires potentiels dans son pays d’accueil.
. Un regard différent sur le mode de fonctionnement de l’organisation de l’employeur d’accueil.

POUR LA STRUCTURE D’ACCUEIL À L’ÉTRANGER, 
L’ORGANISME DE FORMATION OU L’ENTREPRISE :
. L’acquisition de profils professionnels ou scolaires différents.
. Un contexte d’interculturalité qui permet de développer les soft skills des collabora 
teurs et/ou étudiants.

COMMENT SE MET-ELLE EN PLACE ?
MOBILITÉ INDIVIDUELLE, 2 TYPES POSSIBLES 
Deux types de mobilité sont possibles en apprentissage :

MOBILITÉ COURTE
Durée inférieure à 4 semaines
Le contrat d’apprentissage est maintenu.        
     
Convention de mise à disposition de 
l’apprenti au sein de la structure d’accueil à 
l’étranger. 

Maintien des obligations de 
l’employeur français : salaire, couverture 
sociale française.

LE CFA PROFESSION SPORT & LOISIRS 
VOUS ACCOMPAGNE DANS VOTRE PROJET

NOTRE ACCOMPAGNEMENT :

MOBILITÉ LONGUE
Durée supérieure à 4 semaines
2 possibilités : 
1  Convention de mise à disposition de l’apprenti 
au sein de la structure d’accueil à l’étranger. Maintien des 
obligations de l’employeur français : salaire, maintien de la 
couverture sociale française en fonction du pays d’accueil.

2   Le contrat d’apprentissage est suspendu pendant 
la durée de la mobilité.
Convention de mise en veille du contrat entre le CFA, 
l’employeur en France et l’apprenti. 
Suspension des obligations légales de l’employeur en 
France. Selon la situation, couverture sociale française ou 
étrangère, prévoir des assurances complémentaires.

Dans les deux cas, l’apprenti se doit de respecter les horaires 
et les règles de sécurité de la structure d’accueil

FACILITER L’ACCÈS À LA MOBILITÉ : nous proposons un accompagnement individuel 
notamment à travers le soutien dans la recherche de structures d’accueil à l’étranger. Nous 
échangeons également avec toutes les parties prenantes afin de les accompagner dans la gestion 
du contrat d’apprentissage et de la convention de mobilité internationale.

PRÉPARER AU DÉPART : un départ à l’étranger doit être préparé et certains points 
sont particulièrement importants (sécurité sociale française ou étrangère, assurance santé 
internationale, sécurité dans le pays d’accueil). Nous conseillons les futurs bénéficiaires de 
mobilité sur toutes ces questions d’ordre administratif qui se posent avec un départ.

SUIVRE LA MOBILITÉ : pendant toute la durée de la mobilité, nous gardons un contact 
régulier avec l’apprenti et la structure d’accueil à l’étranger. Le contact se fait au travers d’échanges 
de mails et par WhatsApp/Teams. 

ACCOMPAGNER LA FIN DE MISSION : avant son retour en France, nous rappelons à 
l’apprenti les différentes étapes à suivre afin de l’accompagner pour son retour en France et en 
entreprise. Un bilan est également réalisé avec l’apprenti pour capitaliser sur l’expérience vécue 
et les compétences acquises.


